
 

 

A l’attention des candidats intéressés par la présente 

consultation 

 
Objet : Questions/réponses n°2 
  
Référence : Consultation n°2165.AC.2897  – Marché public – Service d’envoi et d’archivage de lettres recommandées 
 
Madame, Monsieur,  

 

Nous vous informons qu’une ou plusieurs questions ont été posées dans le cadre de la consultation citée en 

référence. 

 

En application du principe d’égalité de traitement des candidats, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après 

le ou les réponses apportées par nos services ainsi que le rappel de la ou des questions posées. 

 

Question  

 

Quel est le poids moyen des fichiers pour l'archivage ? 

 

Réponse  

 

Le poids moyen d’un document à archiver est estimé à 1 Mo. 

 

Cependant, cette valeur reste une moyenne.  

 

Ce qui signifie que le poids de certains documents à archiver peut être inférieur ou supérieur à cette moyenne. 

 

C’est pourquoi, le prix d’archivage d’un document stipulé au BPU doit prendre en compte cet aléa contractuel. 

 

Car aucun supplément de prix ne pourra être réclamé lors de l’archivage d’un document y compris lorsque le poids 

du document à archiver dépasserait la moyenne susmentionnée.  

 

Question  

 

Est-il possible de mutualiser les webinaires pour plusieurs entités ? 

 

Réponse  

 

Oui. 

 

La mutualisation des webinaires est possible aussi bien à l’échelle nationale que régionale. 

 

Cordialement, 

 

Fait à Paris, le 03/04/2025 

 

Le Département des Achats 

 


